
Contrat d’accompagnement Elne Verte  

Par l’association Communauté Slow Food Pays Catalan 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 
Raison sociale de l'association : COMMUNAUTÉ SLOWFOOD PAYS CATALAN 
Numéro SIRET : 513 179 911 00021 
Adresse du siège social : 14 place Louis Blanc 66200 Elne 
Téléphone : 07.54.08.41.73 
 
Représentée par : Jean Lhérithier 
En qualité de : Président de l’association  
 
Ci-après dénommée « LE PRESTATAIRE » d'une part, 
 
 ET 
 
Raison sociale de l'entreprise : MAIRIE DE ELNE 
Numéro SIRET : 216 600 650 00016 
Code APE : 8411Z ADMINISTRATION PUBLIQUE GENERALE 
TVA intracommunautaire : FR29 216 600 650 
Adresse du siège social :  14 BOULEVARD VOLTAIRE 66200 ELNE 
Téléphone : 04.68.37.38.39 
 
Représentée par : NICOLAS GARCIA 
En qualité de : Maire agissant en vertu d’une délibération n°…………………... en date du 
........./….…../2025 
 
Ci-après dénommée « LA MAIRIE » d’autre part, 
 
Il est exposé ce qui suit : 
 

Contexte :  

Elne Verte regroupe toutes les politiques, les projets et pratiques qui convergent pour offrir à ses 
habitants une ville plus respectueuse et responsable de l’environnement, de la biodiversité, des 
ressources naturelles dans lesquels elle s’inscrit.  

C’est avec une approche participative des citoyens que la commune promeut, entre autres actions, la 
reconquête de l’Espace Salitar et les mobilités douces, et développe des projets de végétalisation 
nourricière tels que Elne Ville Jardin, les forêts comestibles à l’Espace Salitar… 

Dans ce cadre, suite à une démarche citoyenne de co-construction pour l'aménagement de l'espace 
Salitar, le Groupe de travail participatif en charge de cette mission a décidé que l'un des axes serait 
d'orienter le projet vers la création d'un parc urbain comestible. 

L’association Communauté Slow Food Pays Catalan est installée à Elne et agit à plusieurs échelles pour 
impacter positivement les modes de consommation et de production alimentaire. L’un de ses objectifs 
est de promouvoir la diversité alimentaire, de montrer à tous qu’il est possible d’avoir des systèmes 
de production alimentaire pérennes et résilients et d’encourager les consommateurs à devenir 
davantage acteurs. 
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Article 1 - OBJET  

1-1 Poursuivre la réalisation d’un paysage comestible à l’espace Salitar 

Pour rappel, une première convention portant sur le même objet avait été signée le 6 septembre 2023 
pour une conception initiale sur l’espace Salitar. 

La mission consiste à poursuivre la conception et la réalisation d’un paysage comestible à l’espace 
Salitar. Le site de 13 hectares est occupé par des terrains de sport, des bâtiments occupés et d’autres 
en voie de réhabilitation, un parcours de santé, des terre-pleins accueillant des évènements. 

Le paysage comestible s’insère parmi les usages existants de ce lieu, avec une dimension esthétique et 
paysagère, et potentiellement générer de nouveaux usages en rapport avec le jardinage, l’art ou 
l’éducation à l’environnement. Il devra également réserver des espaces destinés à des aménagements 
de type "détente, loisir" (aire de jeu pour enfants, bancs, tables, ...) prévus par la commune. 

Les activités de conception et de réalisation sont réalisées de manière participative avec les habitants, 
techniciens et élus de la commune qui font partie du groupe de travail, et guidée par l’association Slow 
Food qui amènera son expertise sur la conduite de ce type de démarche.  

 

1-2 Accompagnement de projets citoyens de végétalisation de l’espace urbain  

La mission consiste également à accompagner la commune dans le déploiement du programme « Elne 
Verte » dans les secteurs urbains, hors Quartier Prioritaire de la Ville (QPV) lorsque les sites se prêtent 
à cette opération et répondent à une volonté citoyenne. 

Rappelons que le programme « Elne Verte » qui inclut également Elne Ville Jardin ou les forêts 
nourricières (comme à l’espace Dolto), offre au travers de cette démarche participative, la possibilité 
de transformer l'espace public, la rue, la place, le trottoir, ... en espace végétalisé, autant pour 
l'embellir que le rendre productif en fruits, légumes ou plantes aromatiques, et créer de l'ombrage et 
de la fraîcheur. 

Aujourd’hui, ce programme conquiert de nouveaux espaces urbains en périphérie du QPV, comme par 
exemple à l’Impasse du Puits.  

La technicité et l’accompagnement auprès des habitants et des enfants (savoirs et savoir-faire en 
termes de culture et végétalisation) et des services municipaux que propose l’association Slow Food 
Pays Catalan sont des compléments importants pour la bonne conduction et réalisation de ce 
programme. 

 
Objectifs :  

● Réalisation d’un paysage comestible à l’espace Salitar 
● Accompagner la commune dans le déploiement d’autres projets citoyens de végétalisation de 

l’espace urbain extérieurs au secteur QPV 
 

Article 2 - OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE 

Le prestataire s’engage sur des étapes qui peuvent poursuivre les objectifs précités : 

- Accompagner la réalisation du paysage comestible : phasage des plantations, achat des 

plantes, animation des plantations et de l’entretien 

- Continuer à étudier le projet de végétalisation de l’espace urbain hors secteur QPV et 
accompagner la démarche notamment auprès des habitants et des enfants. 

ANNEXE 10



Article 3 - OBLIGATIONS DE LA MAIRIE 

 

La mairie s’engage à fournir en temps utile l’ensemble des informations dont le prestataire a besoin 

pour réaliser la mission. De même, elle l’informera dans les plus brefs délais de toute décision 

impactant sa mission. 

 

Article 4 - DURÉE 

 

Ce contrat de prestation est conclu pour une période allant du 1er mars 2025 au 31 mai 2026.   

Calendrier prévisionnel 

● Mars 2025-Mai 2025 : accompagnement de la commune d’Elne pour végétaliser 

durablement la forêt nourricière à Dolto. Animation avec l’école et les classes de 

l’établissement Dolto 

• Novembre 2025 : Réalisation paysage comestible à l’espace Salitar (plantations), participation 

citoyenne. Organisation du chantier de plantation pour densifier et diversifier la forêt 

nourricière devant l’école Dolto. 

● Juin 2025- 31 Mai 2026 : suivi du projet « Elne Verte » (plantations, entretien, animation des 

sites plantés hors QPV…) 

 

 

Article 5 – PRIX ET MODALITÉS DE PAIEMENT  

5-1 Poursuivre la conception et la réalisation d’un paysage comestible à l’espace Salitar 

Réalisation paysage 

comestible à l’Espace 

Salitar 2025/2026 

 

 

Organisation et animation d’un chantier de plantation durant l’hiver 

2025/2026 (commande et achat des plantes, organisation du chantier) 

et animations pour l’entretien 

 

 

1 500 € TTC 

      TOTAL                  1 500 € TTC 

 

5-2 Accompagnement d’autres projets citoyens de végétalisation de l’espace urbain  

Les besoins pour l’année 2025 sont estimés : 

 Forêt nourricière Dolto (750 € TTC) :  

● Printemps 2025 : plan de plantation, animation école (2 jours) 
● Automne 2025 : commande des plantes, animation plantation (2 jours) 
● Hiver 2025 : autre animations (1 jour) 

 Autres projets de végétalisation hors périmètre QPV (ex impasse du puit, pasteur, 
nouveaux projets) (650 € TTC) : 
● Automne-hiver 2026 : co-conception, commande plantes et matériel, chantier 

plantation 3 jours 
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RÉCAPITULATIF  

 
 

Forêt nourricière Dolto 

Printemps 2025 : plan de 
plantation, animation école 

2 jours 300 € TTC 

Automne 2025 : 
commande des plantes, 
animation plantation 

2 jours 300 € TTC 

Hiver 2025 : autres 
animations 

1 jour 150 € TTC 

SOUS-TOTAL 750 € TTC 

Autres projets de 
végétalisation hors 

périmètre QPV 

Co-conception, commande 
plantes et matériel, 
chantier 

3 jours 650 € TTC 

 TOTAL  1 400 € TTC 

       

Le règlement des sommes dues au prestataire s’effectuera par virement après présentation par le 

prestataire d’une facture. 

 

Article 6 – CAS DE FORCE MAJEURE 

 

La responsabilité du Prestataire ne pourra être mise en cause si la non-exécution ou le retard de 

l’exécution de l’une de ses obligations, décrites dans les présentes conditions générales de vente, 

découle d’un cas de force majeure. Celle-ci s’entend de tout événement extérieur, imprévisible au sens 

de l’article 1148 du Code Civil. 

Le Prestataire n’est pas responsable notamment en cas de d’incendie, inondations, interruption de la 

fourniture d’énergie ou d’ADSL, ainsi que les grèves totales ou partielles de toute nature entravant la 

bonne marche de la société, telles que les grèves des transports, des services postaux. 

En cas de force majeure, les obligations du présent Contrat sont suspendues de part et d’autre pendant 

trente jours. 

 

Article 7 - RÉSILIATION 

 

Chaque partie pourra résilier le présent contrat en cas de manquement à l’une des obligations visées 

aux articles précédents. Pour ce faire, elle adressera une mise en demeure à l’autre en lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

Le présent contrat sera réputé résilié quinze jours après la réception de ladite mise en demeure. 

 

Article 8 - LITIGES 

 

Le présent contrat est régi par la loi française. En cas de litige, le prestataire et la mairie s’engagent à 

chercher en bonne intelligence une solution amiable. En cas de désaccord majeur, le tribunal 

compétent sera le Tribunal Administratif de Montpellier (Espace Pitot – 6, rue Pitot 34063 

MONTPELLIER CEDEX 02). 
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Fait à Elne, 

Le

Le Maire,       Le Président de l’association  

Communauté Slowfood Pays Catalan, 

 

  

Nicolas Garcia      Jean Lhéritier,     
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